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Mise en œuvre dans les cantons : l'exemple de Berne
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Contenu

1. Nouveautés dans le droit fédéral

2. Mise en œuvre dans le canton de Berne

3. Aperçu de la suite de la procédure

4. Discussion / questions
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1. Nouveautés dans le droit fédéral LAT et OAT

- Stabilisation du nombre de bâtiments et des 

surfaces imperméabilisées hors des zones à bâtir

(augmentation maximale de 2 %)

- Prime à la démolition

- Approche territoriale

- Nouvelles dispositions  pour les constructions hors zone à bâtir :

- Priorité à l'agriculture dans la zone agricole

- Exécution de la police des constructions hors des zones à bâtir

- Dispositions relatives aux établissements d'hébergement et de 

restauration soumis à l'ancien droit et aux énergies renouvelables
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2. Mise en œuvre dans le canton de Berne

1. Suivi et contrôle des objectifs de stabilisation

2. Stratégie de stabilisation

3. Approche territoriale

4. Prime à la démolition

5. Police des constructions

6. Ordonnance d'introduction (OI)

7. Révision de la loi sur la construction de 29

8. Communication

29. Januar 2026

Classification : interne / confidentiel / secret 4



C
ré

é
 p

a
r 

V
o

rl
a

g
e

n
b

a
u

e
r.

c
h

2.1 Suivi et contrôle des objectifs de stabilisation

- 129’342 bâtiments et 5304 ha de surface imperméabilisée dans le 

canton de Berne 

- Suivi de l'évolution des bâtiments et des surfaces imperméabilisées

- Analyse et enregistrement des demandes de permis de construire 

jusqu'au 31 décembre 2025 par des externes, à partir du 01.01.26

par le canton de Berne
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2.2 Stratégie de stabilisation

- Élaboration d'une stratégie de 

stabilisation

- Le suivi comme base 

- Mandat intercantonal pour une boîte 

à outils contenant des mesures 

possibles

- Inscription dans le plan directeur 

prévue dans le cadre de la révision 

totale de 2028
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2.3 Approche territoriale

- Instrument facultatif pour le développement des 

zones situées en dehors des zones à bâtir

- Utilisations multiples possibles en cas de 

compensation et d'amélioration de la situation 

globale

- Le canton de Berne utilisera cet instrument et 

l'intégrera dans le plan directeur lors de la 

révision totale de 2028 :

- Principes / « règles du jeu »

- Premiers exemples pilotes avec la 

participation des conférences régionales / 

régions de planification
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2.4 Prime de démolition

- Financement par 

a) taxe sur la valeur ajoutée (part cantonale), 

b) ressources publiques générales, 

c) part fédérale

- Compétence Exécution par OACOT

- Traitement dans le cadre de la procédure d'autorisation de construire

- Calcul forfaitaire

29. Januar 2026
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2.4 Prime de démolition
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2.5 Police des constructions

- Rétablissement de la situation légale dans une large mesure comme 

auparavant

- Renonciation au rétablissement, nouvel accord OACOT
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2.6 Ordonnance d'introduction (OI) 

- La LAT2 nécessite des adaptations du droit 

cantonal d'ici au 1er juillet 2026

- Ordonnance d'introduction urgente selon 

l'art. 88, al. 3, Cst.

➢ Procédure de corapporteurs et consultation 

prévues du 19 janvier au  27 février 2026

➢ Entrée en vigueur le 1er juillet 2026, transfert 

dans le droit ordinaire dans le cadre de la 

révision de la loi sur les constructions ‘29
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2.6 Ordonnance d'introduction (OI) : éléments      

   principaux

      
- Exigences supplémentaires pour les demandes de

permis de  construire en dehors des zones à bâtir 

(pour les objectifs de stabilisation)

- Prime de démolition

- Police des constructions

29. Januar 2026
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2.7 Révision de la loi sur les constructions de ‘29

Avec cette révision,

- l'ordonnance d'introduction (OIT2) est remplacée par le droit législatif

- les interventions parlementaires en suspens ayant trait à la construction 

hors zone à bâtir sont classées

- la motion 026-2024 « Plus de participation du Parlement au plan 

directeur cantonal » est mise en œuvre (-> modification de la 

compétence pour le plan directeur cantonal)

➢ Début des travaux législatifs à partir de l'été 2026 

➢ Entrée en vigueur de la révision le 1er janvier 2029
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2.8 Communication

Activités de communication menées jusqu'à présent:

- Communiqué de presse de la DIJ du 07.01.2026

- Mise en ligne du site www.be.ch/rpg2

Activités de communication prévues :

- Information des communes via ISCB

- Rencontres avec des associations,

des responsables politiques, etc.

- Mesures de communication liées au projet
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3. Aperçu de la suite de la procédure

- Élaboration de l'EV RPG2 d'ici mai, entrée en vigueur à partir 

du 1er juillet 2026

- Élaboration du nouveau contenu du plan directeur (stratégie de 

stabilisation et approche territoriale) d'ici fin 2027, processus de 

révision totale du plan directeur à partir de 2028 

- Début de la révision de la loi sur les constructions (LC) ‘29 

à partir de l'été 2026, entrée en vigueur de la révision prévue

le 1er janvier 2029
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4. Discussion / Questions
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